


Chers parents,

Nous sommes heureux de vous accueillir au Camp Oméga, un camp de jour offrant aux 
enfants une immersion en nature au cœur du Parc Oméga, un parc animalier engagé 
envers la conservation, l’éducation et le bien-être de la faune.

Notre camp de jour s’adresse aux enfants de 5 à 12 ans (1re, 2e, 3e cycles du primaire)
et propose une immersion stimulante au cœur de la faune et de la fl ore québécoises. 
À travers des activités éducatives et ludiques, les campeurs auront l’occasion d’explorer 
la nature, d’en apprendre davantage sur les animaux et leurs habitats, et de développer 
une sensibilité à la conservation et à la protection de l’environnement.

Encadrés par une équipe passionnée et qualifi ée, les campeurs vivront des journées 
enrichissantes où curiosité, respect de la nature et plaisir seront au rendez-vous ! 
Ce document regroupe les informations importantes afi n de bien préparer votre enfant 
à vivre une expérience enrichissante et sécuritaire au Camp Oméga. Votre collaboration 
est précieuse pour nous aider à offrir aux campeurs et campeuses des journées remplies 
de découvertes, d’apprentissages et de moments mémorables.

Nous avons hâte d’accueillir vos enfants et de partager avec eux une expérience 
inoubliable au cœur de la nature !

L’équipe du Camp OmégaL’équipe du Camp Oméga

INTRODUCTION



Horaire
Le camp de jour a lieu du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h. Vu la nature de nos 
activités qui nécessite des déplacements en autobus dans le parc animalier, le 
parent doit déposer le campeur à l’autobus situé au stationnement des 
hébergements du Parc Oméga entre 8 h 30 et 8 h 45 (voir détails ci-dessous).

Absence

En cas d’absence, il est de la responsabilité du parent d’aviser les responsables du camp 
de jour, soit par courriel à camp@parcomega.ca , soit par téléphone au (819) 423-5487, 
poste 250, idéalement la veille ou avant 8 h 30 le jour même de l’absence. 

Lieu d’accueil
L’accueil des campeurs se fait au stationnement des hébergements du Parc Oméga qui 
se trouve directement à gauche avant l’arche Parc Oméga. L’adulte responsable (parent 
ou personne autorisée) doit s’assurer que le campeur embarque dans l’autobus avec son 
moniteur (prise de présence). Des toilettes sont accessibles près du stationnement. En cas 
de besoin, le campeur pourra s’y rendre accompagné d’un adulte responsable ou d’un 
moniteur. Le départ de l’autobus vers la zone d’activité se fait à 8 h 45. 

Adresse : 399, route 323 Nord, Montebello, Québec, J0V 1L0

Retard
Il est essentiel que le campeur soit arrivé à 8 h 45. En cas de retard, qu’il soit prévu ou 
imprévu, le parent doit en aviser dès que possible les responsables du camp de jour, soit 
par téléphone au (819) 423-5487, poste 250 soit par courriel à camp@parcomega.ca 
lorsque l’information est connue à l’avance. 

Le parent doit se présenter au lieu d’accueil, où il rencontrera un responsable du camp. 
Celui-ci accompagnera ensuite le campeur jusqu’à son groupe, en véhicule. 

L’ARRIVÉE DU CAMPEUR



À la fin de la journée, le départ des campeurs s’effectue au même endroit que le matin, et 
ce, à partir de 15 h 45. Tous les parents doivent être arrivés pour 16h.

Autorisation de départ
Seules les personnes inscrites au dossier du campeur sont autorisées à quitter avec lui. 
Pour ajouter une personne autorisée au dossier de votre enfant, communiquez avec nos 
responsables par courriel (camp@parcomega.ca)  en leur transmettant les coordonnées 
complètes de la personne à ajouter. 

Pour toute question ou pour discuter d’une situation particulière concernant votre enfant, 
nous vous invitons également à communiquer avec notre équipe par courriel. 

Départ avant la fin de la journée
Dans le cas où un campeur doit quitter le camp avant 16 h pour une raison valable, le 
parent doit aviser les responsables du camp de jour par courriel, au plus tard le matin 
même, afin que les dispositions nécessaires puissent être prises. 

Le parent ou la personne autorisée pourra venir le récupérer au lieu d’accueil, et ce, à 
l’heure convenue. 

Frais de retard

Des frais de retard de 10 $ seront facturés aux parents qui arrivent entre 16 h 01 et 16 h 15. 
Pour un retard de plus de 15 minutes (16 h 16), des frais de 1$ par minute seront exigés. 

LE DÉPART DU CAMPEUR



REPAS ET COLLATIONS

Eau
De l’eau potable est disponible en tout temps sur le site. Les campeurs sont encouragés à 
apporter une bouteille d’eau réutilisable, identifi ée à leur nom.

Politique de gestion des allergies 

Par mesure de sécurité et afi n de réduire les risques liés aux allergies alimentaires, 
nous demandons d’éviter les aliments contenant des noix ou des arachides.  

 •  Le parent doit informer le camp de jour de toute allergie, intolérance alimentaire ou 
     condition médicale lors de l’inscription. 

 •  Dans le cas où un campeur souffre d’allergies graves, il doit avoir son auto-injecteur  
    (ÉpiPen) sur lui en tout temps, dans un sac attaché à la taille et conçu pour le transport   
    de l’auto-injecteur. Les moniteurs ne sont pas autorisés à transporter l’auto-injecteur 
    personnel du campeur. Des auto-injecteurs sont toutefois accessibles en tout temps    
    auprès des moniteurs et dans des espaces clés du site afi n d’assurer une intervention 
    rapide en cas d’urgence.

 • Partage de nourriture : Le partage de nourriture, de breuvages ou d’ustensiles est 
    interdit, afi n de réduire les risques liés aux allergies alimentaires.

•  Les campeurs doivent apporter 1 dîner et 2 collations 
    chaque jour. 
•  Exception : un dîner poutine est fourni le vendredi!
•  Aucun autre repas n’est fourni par le camp et les
   campeurs n’ont pas accès à un réfrigérateur ni à un
    four à micro-ondes. Il est donc important de prévoir 
    des repas froids, conservés dans un sac isotherme au 
    besoin.                                                                                                                                       

•   Les campeurs doivent également apporter leurs ustensiles
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Les activités proposées favorisent l’apprentissage par l’expérience, l’observation directe 
et le contact avec le milieu naturel. Cette approche permet aux campeurs de développer 
une meilleure compréhension de la faune et de la flore, tout en cultivant le plaisir de dé-
couvrir et d’apprendre ensemble.

Voici un aperçu des activités offertes durant une semaine au camp 
*Sujet à changements et varie selon la semaine.  

ACTIVITÉS

Atelier sur le papillon monarque et 
l’importance des pollinisateurs

Atelier de création de mangeoires 
à oiseaux

Rencontre avec nos animaux 
ambassadeurs (oiseaux de proie)

Atelier éducatif sur les milieux humides

Dîner poutine (le vendredi)

Préparation des enrichissements 
des animaux

Module de jeux et parcours ludique Chasse au trésor en nature

Jeux thématiques 

Excursion à Kenauk Nature
ou Parc de Plaisance

À la découverte du Parc Oméga

Randonnée pédestre

Jeux d’eau

Nourrissage des animaux de la ferme



 
Crème solaire
Le parent doit appliquer la crème solaire le matin, avant le départ de la maison. Les en-
fants doivent être en mesure d’appliquer eux-mêmes leur crème solaire durant le camp. 
Des périodes d’application encadrées sont prévues au cours de la journée : en milieu de 
matinée, après le dîner (vers 13 h) et en milieu d’après-midi. 

Lors des jeux d’eau, la crème solaire sera réappliquée après l’activité. 
Pour des raisons de sécurité liées aux allergies ou aux intolérances, le partage de la crème 
solaire est interdit.

*Tous les effets personnels du campeur doivent être identifiés à son nom. 

Objets non autorisés 
Les jouets personnels, ainsi que les appareils électroniques ne sont pas autorisés et 
pourraient être confisqués. 

Le Parc Oméga n’est pas responsable du bris, de la perte ou du vol des objets personnels 
apportés par les enfants au camp de jour. 

OBJETS PERSONNELS 
DU CAMPEUR

Dans le sac à dos

Tenue vestimentaire

Les effets personnels du campeur doivent être placés 
dans un sac à dos individuel bien fermé et bien identifié. 

• Bouteille d’eau réutilisable
• Crème solaire 
• Chasse-moustique
• Maillot de bain et serviette de plage 
• Sac imperméable pour vêtements mouillés 
• Souliers ou sandales d’eau 
• Lunch (1 dîner et 2 collations)

• Chapeau ou casquette
• Vêtements confortables pour jouer à l’extérieur
• Souliers fermés ou chaussures de randonnée 
  (bas obligatoire)
• Imperméable (au besoin)
• Bottes de pluie (au besoin) 



SÉCURITÉ DES CAMPEURS

Les campeurs sont supervisés en tout temps par une équipe de moniteurs et de 
monitrices formée et qualifiée. 

Les règles de sécurité sont expliquées aux campeurs dès leur arrivée et rappelées 
régulièrement, notamment en ce qui concerne les déplacements, les activités en plein air 
et le respect de la faune et de l’environnement. Les activités sont également adaptées en 
fonction des conditions météorologiques afin d’assurer la sécurité et le confort des 
campeurs.

Blessure
En cas de blessure, les membres de l’équipe sont formés en premiers soins et disposent du 
matériel nécessaire pour intervenir rapidement et de façon sécuritaire. 
En cas de blessure mineure, le parent sera informé au moment du départ du campeur. En 
cas de blessure plus sérieuse, le contact d’urgence inscrit au dossier sera contacté dans 
les plus brefs délais.

Maladie
Si un campeur présente des symptômes de maladie durant la journée, un responsable 
communiquera avec le parent afin qu’il vienne le récupérer.
Un campeur doit demeurer à la maison s’il présente des symptômes tels que des 

Vomissements Maladie infectieuse ou contagieuse

Tout autre état pouvant compromettre son 
bien-être ou celui des autres campeursDiarrhée



CODE DE VIE DU CAMPEUR

Nous souhaitons offrir à tous les campeurs un environnement sécuritaire, respectueux et 
agréable. Pour y parvenir, chaque campeur s’engage à :

•   Être respectueux et bienveillant avec les moniteurs, les responsables et les     
    autres campeurs.

•   Écouter et suivre les consignes pour que tout le monde reste en sécurité.

•   Prendre soin de la nature et du matériel mis à sa disposition, comme de vrais 
   protecteurs de l’environnement.

•   Respecter les animaux, leur habitat et le milieu naturel qui nous entoure. 
      

Aucune forme d’intimidation, de harcèlement de violence physique ou verbale, ni de comportement inapproprié ne sera tolérée.

Mesures disciplinaires
En cas de non-respect du code de vie, les mesures suivantes pourront être 
appliquées progressivement, selon la gravité ou la répétition des comportements :

1.   PREMIER AVERTISSEMENT : avertissement verbal donné par le moniteur.

2.   DEUXIÈME AVERTISSEMENT : rencontre avec le coordonnateur du camp et avis 
      aux parents.

3.   TROISIÈME AVERTISSEMENT : retrait d’une activité et second avis aux parents.

4.   QUATRIÈME AVERTISSEMENT : expulsion du campeur. 

Collaboration des parents

La collaboration des parents est primordiale afi n de soutenir leur enfant dans le respect 
de ce code de vie et de contribuer au maintien d’un climat bienveillant, sécuritaire et 
respectueux pour l’ensemble des campeurs.



Un canal de communication entre l’équipe du camp et les parents sera déterminé et 
communiqué quelques jours avant le début du camp. Il est de la responsabilité des 
parents de s’assurer d’y avoir accès et de le consulter régulièrement, au minimum 
une fois le matin et une fois le soir, afin de prendre connaissance de toute information 
importante, incluant les changements à l’horaire des activités ou toute autre 
communication pertinente.

Si votre enfant a une condition médicale, des besoins particuliers ou si vous souhaitez 
nous informer d’une situation spécifique, l’équipe du Camp Oméga demeure disponible 
pour vous accompagner.

L’équipe du Camp Oméga met tout en œuvre afin d’offrir une expérience sécuritaire, 
stimulante et mémorable à votre enfant. N’hésitez pas à communiquer avec nous : 
il nous fera toujours plaisir d’échanger avec vous.

COMMUNICATIONS 
ÉQUIPE-CAMP & PARENT

Crédit d’impôt
Le camp de jour est un service admissible au Relevé 24. Les relevés sont produits en février 
suivant l’année de participation au camp. Vous recevrez un courriel vous invitant à vérifier 
ou à mettre à jour les informations dans votre compte Qidigo. 

Ratios d’encadrement
Les groupes sont constitués en fonction de l’âge des campeurs et respectent les ratios 
d’encadrement établis par l’Association des camps du Québec (ACQ).

Groupe 5-7 ans (1re cycle) : 1 moniteur pour 10 campeurs (ratio ACQ 1/10) 

Groupe 8-12 ans : (2e et 3e cycles) : 1 moniteur pour 10 campeurs (ratio ACQ 1/12) 

Courriel : camp@parcomega.ca 

Téléphone : (819) 423-5487 poste 250


